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Notre site internet vous 
permettra d’accéder à des 
OUTILS METHODOLOGIQUES 
complémentaires pour vous 
aider dans votre gestion au 
quotidien. 
 
L’ACCOMPAGNEMENT PAR 
UN EXPERT, parfois 
indispensable, peut-être 
sollicité auprès de nos services : 
Formulaire de demande de 
contact 
 

Renforcer mes collaborations 
professionnelles 

 

 
 
En renforçant ses collaborations, un médecin libéral peut améliorer la qualité de ses soins, élargir son champ 
d'expertise, optimiser son organisation du travail et même augmenter ses revenus. Cette approche 
collaborative permet aussi de valoriser son rôle dans le système de santé, de faciliter certaines démarches 
administratives et d’accroître sa satisfaction professionnelle. Développer des collaborations professionnelles 
constitue un levier essentiel pour la réussite et l’épanouissement d’un médecin exerçant en libéral. 
 

1 Enjeux de la collaboration 
 

Amélioration de la 
qualité des soins 

Prise en charge plus 
globale et mieux 
coordonnée des 

patients 

 

Épanouissement 
professionnel  

Réduction de 
l'isolement et 

enrichissement de son 
environnement de 

travail 

 

Accès à des 
ressources 

Utilisation 
d’équipements 

techniques de pointe 
et de services 

spécialisés 

 

Développement 
professionnel 

Échanges de 
connaissances, 

participation à des 
projets de recherche 

et reconnaissance 
accrue 

 

Optimisation du 
temps 

Possibilité de joindre 
le bon spécialiste au 
bon moment pour 
une réponse rapide 

 

2  Types de collaborations 
 
 

 
 

Les collaborations professionnelles peuvent être formalisées de différentes façons : conventions de partenariat, 
protocoles de coopération, intégration au sein d’une structure d’exercice coordonné (Communauté Professionnelles 
Territoriale de Santé – CPTS, Maison de Santé Pluriprofessionnelles – MSP, Équipe de Soins Spécialisés – ESS, etc.). 

 
3  Stratégies pour renforcer les collaborations 

 
Développer son réseau : participer à des rencontres professionnelles (congrès, réunions locales) 
et adhérer à des associations ou sociétés savantes. 
Utiliser les outils numériques et plateformes collaboratives. 
Utiliser la télé-expertise : solliciter l’avis de spécialistes pour optimiser la prise en charge. 
S’impliquer dans les établissements de santé : 
 Participer aux instances internes (comités médicaux, commissions) ; 
 Assurer des consultations au sein des établissements ; 
 Contribuer à la formation et à la recherche (encadrement d’étudiants, etc.). 
Optimiser la communication : privilégier des canaux sécurisés pour échanger (messageries, 
réunions de concertation pluriprofessionnelles - RCP, etc.). 
Formation continue : participer à des formations, séminaires et conférences proposés par les 
établissements de santé ou les sociétés savantes. 
Collaborations interdisciplinaires : privilégier le travail en équipe pluridisciplinaire avec d’autres 
spécialistes pour la prise en charge des cas complexes. 
Entretenir les relations avec tutelles : ARS, Assurance Maladie, Ordre des médecins, etc. 

Avec d'autres professionnels de santé  Avec des établissements de santé 

 Professions médicales (médecins, chirurgiens-dentistes, 
sage-femmes) 

 Professions de la pharmacie 
 Auxiliaires médicaux (infirmiers, kinésithérapeutes, etc.) 
 Autres professions de santé non réglementées 

(psychologues, etc.) 
 

 
 Établissements publics (hôpitaux, CHU, etc.) 
 Cliniques privées 
 Établissements privés à but non lucratif (ESPIC, fondation, etc.) 
 Établissements de santé mentale 
 Soins médicaux et réadaptation (SMR) 
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